PROPRIÉTAIRES
Monsieur RIZANI Afrim, né à Anderlecht, le 12 décembre 1985, numéro national 85.12.12-161.87 et son épouse Madame BEQA Filloreta, née à Pristina (Kosovo), le 1er septembre 1985, numéro national 85.09.01-410.50, domiciliés ensemble à Evere, rue Jean-Bapiste Mosselman 35.

Epoux mariés au Kosovo le 28 décembre 2007, sous le régime légal belge de la communauté d’acquêts, à défaut d’avoir fait précéder leur union de conventions matrimoniales, la première résidence conjugale ayant été fixée en Belgique, régime non modifié à ce jour, ainsi déclaré.

DESCRIPTION DU BIEN
COMMUNE D' EVERE - deuxième division
Une maison sise Rue Jean Baptiste Mosselmans 35, cadastrée selon titre section D, numéro 247 L 10 pour une contenance de un are vingt-cinq centiares et selon extrait récent section D, numéro 0247L10P0000, pour une superficie de 1a 25 ca.  

Identifiant parcellaire : 

Revenu cadastral actuel non indexé:  
ORIGINE DE PROPRIETE

Les époux RIZANI-BEQA en sont propriétaires pour l’avoir acquis de :
1) Monsieur SPLETINCKX Willy-Henri, né á Schaerbeek, le 20 avril 1953, époux de Madame PISHOUDT Maria-Magdalena, à 3000 Leuven, 

2) Monsieur SCUFLAIRE Guy né A Etterbeek le 10 juillet 1947, veuf de Madame SPLETINCKX Aline Jacqueline,  à Ganshoren 
3) Monsieur SCUFLAIRE Yves, né à Bruxelles, le 02 octobre 1979, célibataire, à Ganshoren (1083 Bruxelles) , 

4) Mademoiselle SCUFLAIRE Evelyne, née à Bruxelles, le 30 août 1981, célibataire, à 1083 Ganshoren, 

Aux termes d’un acte reçu par le notaire Philippe Jacquet, à Evere, à l’intervention du notaire Christian Huylebrouck, à Bruxelles, en date du 4 décembre 2009, transcrit
Ledit acte contient le surplus d’origine de propriété suivante :

Originairement le bien prédécrit appartenait à Monsieur SPLETINCKX Jan Frans né à Evere le 12 mai 1923 et à son épouse Madame BERGHMANS Livina Joanna, née à Evere le 11 octobre 1925 pour l'avoir acquis aux termes d'un acte reçu par le notaire VAN HAUW Pierre à Zaventem le 20 août 1964, transcrit au troisième bureau des hypothèques de Bruxelles le 14 septembre

1964, volume 5862 numéro 11.

Madame BERGHMANS Livina prénommée, est décédée à Evere le 17 mai 1935 et sa succession a été recueillie pour l'usufruit par son époux survivant Monsieur SPLETINCKX Jan, prénommé, et pour la nue-propriété par ses deux enfants étant :

- Madame SPLETINCKX Aline Jacqueline, née à Schaerbeek, le 23 octobre 1951, épouse de Monsieur SCUFLAIRE Guy, né á Etterbeek le 18 juillet 1947;

- Monsieur SPLETINCKX Willy Henri né à Schaerbeek le 20 avril 1953, époux de Madame PJSHOUDT Maria-Magdalena Jozefa, née à Evere le 15 septembre 1954.

Madame SPLETIMCKX Aline, prénommée, est décédée à Bruxelles le 3 mai 1998 et sa succession a été recueillie par son époux survivant Monsieur SCUFLAIRE Guy, prénommé, à concurrence de l'usufruit, et par ses deux enfants étant :

- Monsieur SCUFLAIRE Yves, né à Bruxelles le 02 octobre 1979;

- Mademoiselle SCUFLAIRE Evelyne née à Bruxelles le 30 août 1981 à concurrence de la nue-propriété soit chacun une moitié indivise en nue-propriété.

Monsieur SPLETINCKX Jan Frans est décédé à son tour à Evere le 11 novembre 2007 et sa succession a été recueillie concurrence d'une moitié en pleine Propriété par son fils Monsieur SPLETINCKX Willy, prénommé, et à concurrence de l'autre moitié en pleine propriété par ses deux petits enfants,

étant Monsieur SCUFLAIRE Yves et Mademoiselle SCUFLAIRE Evelyne, chacun à concurrence d'un/ quart indivis en pleine propriété, de sorte que le bien prédécrit appartient actuellement à concurrence d'un quart indivis en usufruit à Monsieur SCUFLAIRE Guy, prénommé, à concurrence d'un/quart

indivis en pleine propriété et un/quart indivis en nue-propriété à Monsieur SCUFLAIRE Yves et à Mademoiselle SCUFLAIRE Evelyne et une moitié indivise à Monsieur SPLETINCKX Willy, tous prénommés. 
L'usufruit qu'exerçait Monsieur SPLETINCKX Jan Frans sur le bien prédécrit s'est éteint avec son décès.

LES PLANS FIGURENT 

AU SOUS-SOL

Les parties communes figurées en jaune, à savoir:

local compteurs, escalier et sa cage d'escalier, hall

Les parties privatives du lot 1 figurées en rose, à savoir: 

la cave dénommée "cave 1", la cave dénommée "cave 2"

Les parties privatives du lot 2 figurées en vert, à savoir:

la cave dénommée "cave 3", la cave dénommée "cave 4"

Les parties privatives du lot 3 figurées en bleu turquoise, à savoir:
la cave dénommée "cave 5"
AU REZ-DE-CHAUSSEE

Les parties communes figurées en jaune, à savoir:

hall d'entrée, cave d'escalier et son escalier
Les parties privatives du lot 1 figurées en rose, à savoir:

une chambre, living, cuisine, terrasse couverte, douche/water-closet, terrasse avec placard
En jouissance privative et exclusive du rez-de-chaussée, figuré en vert:

le jardin

AU NIVEAU DU PREMIER ETAGE

Les parties communes figurées en jaune, à savoir: 

escalier, cage d'escalier et palier

Les parties privatives du lot 2 figurées en vert, à savoir: 

Douche/ water-closet, chambre, living, cuisine, terrasse avec placard 
AU NIVEAU DU DEUXIEME ETAGE
Les parties communes figurées en jaune, à savoir: 

escalier, cage d'escalier et palier

Les parties privatives du lot 3 figurées en bleu turquoise, à savoir: 

Douche / water-closet, séjour, sale à manger, cuisine, terrasse avec placard
AU NIVEAU DU TROISIEME ETAGE

Les parties privatives du lot 3 figurées en bleu turquoise à savoir:

cage d'escalier, escalier, palier, douche /water-closet, chambre 1, chambre 2, vestiaire, buanderie ainsi que escalier privatif menant vers le grenier.
AU NIVEAU DU GRENIER 

Les parties privatives du lot 3 figurées en bleu turquoise
Le grenier ainsi que sa cage d'escalier et son escalier.

DESCRIPTION DES LOTS

LE LOT 1, étant l’appartement du rez-de-chaussée, comprenant 
En propriété privative et exclusive:
une chambre, living, cuisine, terrasse couverte, douche/water-closet, terrasse couverte
au niveau du sous-sol : la cave dénommée "cave 1", la cave dénommée "cave 2"
En jouissance privative et exclusive, à charge d’entretien :

Le jardin
En copropriété et indivision forcée :

Trois cent vingt-cinq millièmes (325/1.000e) des parties indivises en ce compris le terrain.
Identifiant parcellaire: D 0247T10P0001
LE LOT 2, étant l’appartement du premier étage, comprenant

En propriété privative et exclusive :
Douche/ water-closet, chambre, living, cuisine, terrasse avec placard 

au niveau du sous-sol : la cave dénommée "cave 3", la cave dénommée "cave 4"

En copropriété et indivision forcée : 
Deux cent trente-cinq millièmes (255/1.000e) des parties indivises en ce compris le terrain.

Identifiant parcellaire: D 0247T10P0002

LE LOT 3 étant le duplex des deuxième, troisième étages et grenier, comprenant :
En propriété privative et exclusive :
Au niveau du deuxième étage : Douche / water-closet, séjour, sale à manger, cuisine, terrasse avec placard
Au niveau du troisième étage : cage d'escalier, escalier, palier, douche /water-closet, chambre 1, chambre 2, vestiaire, buanderie ainsi que escalier privatif menant vers le grenier 
Au niveau du grenier : Le grenier ainsi que sa cage d'escalier et son escalier.

Au niveau du sous-sol :la cave dénommée "cave 5"

En copropriété et indivision forcée :

Quatre cent cinquante millièmes (450/1.000) des parties indivises en ce compris le terrain.

Identifiant parcellaire: D 0247T10P0003
